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A U  C E N T R E - V I L L E  D E  M O N T R É A L  

le lundi 26 février, de 11 h 15 à 13 h 30

Départ : Place Émilie-Gamelin (Square Berri)

Venez en grand nombre !

Tout au cours du mois de février, des représentants du
Mouvement pour les arts et les lettres (M.A.L.) effectuent une
tournée dans plusieurs villes du Québec, tournée qui se
terminera par un grand rassemblement à Montréal  le 
26 février. Le Regroupement québécois de la danse (RQD) invite
tous ses membres à y participer massivement. Si vous voulez
que la situation des artistes et des travailleurs culturels
change, il faut absolument y être et y convier également votre
entourage. Votre présence en grand nombre est essentielle pour
l’atteinte de l’objectif de 45 millions de dollars pour le Conseil
des arts et des lettres du Québec (CALQ). Le budget Landry
arr ive à grands pas et  nous devons faire connaî t re
publiquement, haut et fort, notre détermination à obtenir ce que
nous réclamons depuis l’an dernier. À vos pancartes! Nous vous
suggérons de fabriquer celles-ci à partir d’affiches de
spectacles.
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Le Regroupement québécois de la danse reçoit l’appui financier du Conseil des

arts et des lettres du Québec pour son fonctionnement ainsi que l’appui du

Ministère de la Culture et des Communications du Québec, du Conseil des Arts

du Canada, du Conseil des arts de la Communauté urbaine de Montréal,

d’Emploi-Québec, du ministère du Patrimoine canadien et de Développement et

Ressources humaines du Canada pour ses différents projets.
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Comment faire pression ?

- en participant massivement au rassemblement du 26 février à
Montréal ;

- en écrivant de toute urgence une lettre, si courte soit-elle, au
ministre des Finances du Québec, M. Bernard Landry (avec copie
conforme à la ministre Agnès Maltais) le priant d’accorder au CALQ
les budgets qu’il lui faudrait pour remplir son rôle (voir modèle ci-
joint). Vous êtes également priés d’envoyer une copie de cette lettre
à votre député provincial et au RQD ;

- si vous êtes membre du Parti québécois, nous vous invitons à
participer aux rencontres du Parti dans le cadre de la tournée
régionale qu’effectue le ministre Bernard Landry et à susciter le
débat sur la situation des artistes au Québec.

Aucune des actions proposées ici, prise isolément, ne suffira à elle
seule à changer le cours des choses. Mais si elles sont toutes menées
concurremment, si le ministre des Finances et les députés du
Québec reçoivent des lettres du milieu des arts, s’ils viennent à nos
rencontres en régions, si la manifestation du 26 février prochain
attire beaucoup de monde, si le CALQ se trouve outillé pour mesurer
l’ampleur du manque-à-gagner des organismes qu’il supporte, alors
peut-être serons-nous enfin entendus.

Rendez-vous le lundi 26 février ! 
***

Revendications du M.A.L. 

- 45 M$ de plus au budget récurrent du Conseil des arts et des 
lettres du Québec ; 
- 100 M$ de plus au budget récurrent du Conseil des Arts du
Canada, dont 30 M $ pour le Québec ; 
- la réaffirmation par le gouvernement du Québec de son appui à la
politique culturelle et l’assurance qu’il y consacrera l’argent néces-
saire à l’atteinte de ses objectifs ; 
- la mise sur pied d’un comité d’analyse de l’effort municipal en
matière de soutien à la création et à la diffusion artistique. 

Tournée régionale du M.A.L.
30 janvier Sherbrooke 
19 février Hull
20 février Bécancourt /Trois-Rivières
21 février Québec
22 février Chicoutimi
22 février Rimouski
26 février Grand rassemblement à Montréal

Le M.A.L. regroupe le Conseil des métiers d’art du Québec, le Conseil
québécois de la musique, le Conseil québécois des arts médiatiques, le
Conseil québécois du théâtre, le Regroupement des artistes en arts
visuels du Québec, le Regroupement des Centres d’artistes autogérés du
Québec, le Regroupement québécois de la danse, l’Union des écrivaines
et écrivains québécois et les Conseils régionaux de la Culture de sept
régions (Montérégie, Estrie, Saguenay-Lac-Saint-Jean, Mauricie-Centre
du Québec, Outaouais, Lanaudière, Bas-Saint-Laurent). De plus, le
M.A.L. bénéficie du soutien des 12 Conseils régionaux de la Culture.

Pour en savoir plus :  www.mal.qc.ca
r e g r o u p e m e n t  q u é b é c o i s  d e  l a  d a n s e

Le Mouvement pour les arts et les lettres (M.A.L.) est constitué de
neuf associations et regroupements nationaux. Au moment de sa
fondation, l’objectif principal du M.A.L. était (et demeure)
l ’at t r ibut ion par le gouvernement québécois d’une somme
additionnelle et récurrente de 45 millions $ au Conseil des arts et
des lettres du Québec (CALQ). Depuis, le M.A.L. a été amené à
devoir agir au plan fédéral, pour faire augmenter les budgets du
Conseil des Arts du Canada et à agir au plan municipal, à cause de la
fusion des municipalités et de l’occasion ainsi fournie de revoir le
rôle des villes au chapitre du soutien à la culture. Mais la priorité,
dans le calendrier des activités, demeure l’augmentation du budget
du CALQ dans le prochain budget du Québec dont tout donne à
croire qu’il sera adopté vers la mi-mars plutôt que le 1er avril.

Le Mouvement pour les arts et les lettres est un regroupement d’asso-
ciations nationales et régionales qui représentent quelque 15 000
artistes professionnels, écrivains et travailleurs culturels. On se sou-
viendra que les travaux du M.A.L. et les actions menées par les
artistes ont conduit à l’obtention, l’an passé, de crédits additionnels
mais non (encore) récurrents de 20 millions de dollars, dont 
12 versés in extremis au Conseil des arts et des lettres du Québec.
Lors du dernier congrès québécois du théâtre, en novembre dernier,
la ministre de la Culture et des Communications, Mme Agnès
Maltais, a pris l’engagement de " travailler à la récurrence ", sans
toutefois préciser le montant des sommes qu’elle comptait voir récur-
rentes, ni donner formellement la garantie que ces sommes seraient
versées au CALQ.

Douze millions, c’est certainement un pas dans la bonne direction ;
ce ne sont toutefois que 26,6% des sommes qui étaient jugées
nécessaires par le M.A.L. (ou 73,4% de moins que les sommes
demandées) pour que le CALQ soit en mesure de jouer adéquatement
le rôle pour lequel il a été créé.

De son côté, le ministre des Finances du Québec, M. Bernard Landry,
a fait valoir lors de son discours de mise en candidature à la
chefferie du Parti québécois, l’importance de la culture et la
nécessité que les artistes disposent de revenus décents.

Nous sommes encore loin du but, mais l’espoir que nos demandes
soient réellement entendues cette année demeure permis. Aussi, le
M.A.L. a-t-il entrepris une tournée lors de laquelle les présidents des
associations nationales rencontrent dans diverses régions les artistes,
les élus (municipaux, provinciaux et fédéraux) et les médias. La
directrice générale du RQD, Françoise Bonnin, et son président,
Pierre-Paul Savoie, danseur, chorégraphe et directeur artistique de la
compagnie PPS Danse, ont activement participé à cette tournée. Le
RQD s’applique également à faire connaître les activités du M.A.L. à
la communauté de la danse canadienne, notamment lors d’une série
de rencontres auxquelles a participé Françoise Bonnin à Toronto à la
fin janvier.

Au moment de publier ces lignes, le RQD sollicite de façon pressante
les artistes professionnels et compagnies de danse à supporter les
actions du M.A.L. visant à faire pression sur le gouvernement. 
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Ces derniers peuvent provenir du milieu et servir à rééquilibrer le con-
seil si, par exemple, on estime que certaines catégories de profession-
nels n’y sont pas assez représentées ; ou il peut s’agir de spécialistes
requis pour des dossiers précis (avocat, expert en relations publiques,
etc.). De l’avis de tous, ces changements correspondent bel et bien
mieux à la réalité du milieu et favorisent une mobilisation plus grande
de tous pour l’avancement de la discipline dans son ensemble.

Trois préoccupations : la relève, les régions et les enseignants en danse
Les priorités du RQD sont bien enlignées avec les besoins du milieu de
l’avis des participants. Au nombre des préoccupations exprimées par
ceux-ci, mentionnons la place réservée aux jeunes de la relève, aux 
professionnels de la danse des régions et aux enseignants en danse au
sein de la vie associative et du conseil d’administration. Ces sujets ont
été soulevés à plusieurs reprises et font déjà l’objet d’une attention par-
ticulière au cœur des travaux menés par le nouveau conseil et l’équipe
du RQD. Comme chacun sait, la place qu’on occupe est souvent celle
que l’on prend et en ce sens il était précisément réjouissant de voir de
nombreux jeunes artistes participer à l’ensemble des activités de la
journée ainsi que des personnalités des régions du Québec. Moins
représentés, les enseignants en danse ont toutefois investi en force le
nouveau conseil d’administration. 

Assemblée générale annuelle
Pendant l’assemblée, les membres ont procédé à la ratification des nou-
veaux règlements généraux et à l’élection du nouveau conseil. Dans
leurs allocutions respectives, que nous vous invitons à lire dans le
Rapport annuel d’activités 1999-2000, Pierre-Paul Savoie et la direc-
trice générale du RQD, Françoise Bonnin, ont mis en lumière la place
nouvelle et consolidée qu’occupe désormais le Regroupement québécois
de la danse, fondé en 1984, parmi les associations artistiques au
Québec. Très actif au sein du Mouvement pour les arts et les lettres, le
RQD s’est de plus fait remarquer à la Commission de la Culture du
Gouvernement du Québec en février dernier. En plus de relater les prin-
cipales réalisations du RQD, ils ont insisté sur le fait que le RQD est
véritablement un instrument pour le milieu de la danse, un outil dont il
faut bien se servir et qui opère essentiellement par le haut, par le poli-
tique, là où les choses se décident pour ou contre notre art et se finan-
cent pour ou en dépit de la danse. Ils ont invité les membres à dévelop-
per une conscience réelle et valorisée du fait que le RQD n’est pas
essentiellement un fournisseur de services et de bénéfices variés dans
une relation de un-à-un avec chacun de ses membres, mais qu’il est
bien plutôt un outil de représentation et de promotion pour l’ensemble
de la discipline. Le RQD met en réalité en place des programmes conçus
pour avoir un effet sur l’ensemble de la discipline, tels que le
Programme d’entraînement et de perfectionnement des interprètes ou le
réseau de La Danse sur les routes du Québec, désormais constitué en
corporation satellite du RQD.

REGROUPEMENT QUÉBÉCOIS DE LA DANSE • CONSEIL D’ADMINISTRATION 2000-2001

Retour sur les Ateliers 2000 et 
l’Assemblée générale annuelle

Le Regroupement québécois de la danse tenait ses Ateliers 2000 et son
assemblée générale annuelle le 10 décembre dernier. Ce fut l’un des
rassemblements de notre milieu les plus enthousiasmants des dernières
années. Pourquoi cela ? Parce que c’est un appui fort et stimulant
qu’ont donné les membres présents au Plan de développement
stratégique 2001-2004 du RQD et aux nouveaux règlements généraux.
Ceux-ci ont également réélu Pierre-Paul Savoie, directeur artistique,
chorégraphe et interprète de la compagnie PPS Danse, à la présidence.
Aussi, pas moins de treize membres se sont fait une chaude lutte lors
de l’élection des cinq postes d’administrateurs réservés aux organismes
au conseil d’administration. Du jamais vu ! Nous y voyons le signe clair
du dynamisme et du désir d’implication des intervenants de notre milieu
et cela nous fait très plaisir.

Comme c’est le cas depuis 1997, le RQD organisait deux ateliers en
complément de l’assemblée annuelle. L’objectif cette année était de
faire connaître le Plan de développement stratégique 2001-2004 et les
nouveaux règlements généraux aux participants. Les ateliers étaient ani-
més par des membres du conseil d’administration : Mireille Martin,
directrice générale de Diagramme ; Cyrille Commer, directeur général de
la Compagnie Flak, et Sylvain Émard, directeur artistique et chorégraphe
de Sylvain Émard Danse. 

Qu’ont découvert les participants ?
Difficile de résumer le contenu d’un tel plan en quelques lignes…
Élaboré par la direction du RQD, les membres du conseil d’administra-
tion et monsieur Normand Dulude, président et directeur général du
Groupe DBSF, le Plan de développement stratégique 2001-2004
réaffirme d’abord la mission première du RQD. Celle-ci consiste à
regrouper l’ensemble des personnes et des organismes œuvrant dans le
milieu de la danse professionnelle pour ainsi disposer de la force néces-
saire à la promotion et au soutien du développement de la danse pro-
fessionnelle au Québec. Il réaffirme aussi le mandat du RQD qui en est
un de représentation, de promotion et de développement de l’ensemble
du milieu de la danse et non pas de ses composantes prises indivi-
duellement. Surtout, il précise quels sont les domaines d’intervention et
les orientations qui guideront le RQD dans ses décisions et actions. Ces 
orientations stratégiques sont les suivantes : 

- Assurer une plus grande visibilité et un plus grand rayonnement
de la danse auprès des publics ;
- Œuvrer de façon plus intensive au développement économique et
artistique du milieu de la danse professionnelle ;
- Contribuer de façon significative au développement des
ressources humaines du milieu de la danse ;
- Assurer une plus grande implication du milieu au sein de l’orga-
nisme ;
- Profiter de toutes les opportunités et de tous les développements
à venir.

Pourquoi de nouveaux règlements généraux ?
En révisant les règlements généraux, le conseil visait principalement à
mieux les adapter à la réalité du milieu et à décloisonner les secteurs
qui caractérisaient jusqu’ici la structure de membership du RQD, pour
ne conserver que deux grandes catégories de membres : les individus et
les corporations. Ce changement a un impact direct sur la composition
du conseil d’administration qui se trouve désormais formé de cinq
représentants des membres individuels, de cinq représentants des
membres corporatifs et de trois membres cooptés. 

r e g r o u p e m e n t  q u é b é c o i s  d e  l a  d a n s e
r e g r o u p e m e n t  q u é b é c o i s  d e  l a  d a n s e

Pierre-Paul Savoie (2e mandat) 
Président
Directeur artistique, PPS Danse

Christine Bouchard
Directrice générale, Les Ateliers de
danse moderne de Montréal

Nathalie Buisson (membre cooptée)
Interprète

Cyrille Commer (membre coopté)
Directeur général, Compagnie Flak 

Carole Courtois (2e mandat)
Interprète

Johanne Dor (2e mandat)
Directrice artistique
La Rotonde Centre chorégraphique

Hélène Duval
Enseignante

Sylvain Émard (2e mandat)
Directeur artistique
Sylvain Émard Danse

Ginette Ferland
Programmatrice, attachée de presse et
agente de diffusion

Annie Fraser
Enseignante

André Laprise (2e mandat)
Enseignant

Mireille Martin (2e mandat) 
Directrice générale 
Diagramme Gestion culturelle

David Pressault (membre coopté)
Directeur artistique
David Pressault Danse
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Le portail incluera un calendrier des spectacles. Le répertoire des mem-
bres en ligne permettra aux membres de se présenter aux internautes,
de faire leur propre mise à jour et fera le lien avec leur site s’il y a lieu.
Le carrefour de communication fournira la possibilité de participer à des
forums. Exemple de forum public : une compagnie est en tournée au
Québec : spectateurs et artistes sont invités à s’exprimer sur le specta-
cle en forum. Exemple de forum privé : les agents de développement liés
à La Danse sur les routes du Québec partagent leurs expériences et
développent une réflexion commune sur la question du développement
des publics. Et ceci n’est qu’un avant-goût! Vous l’aurez compris, beau-
coup plus d’information en provenance du RQD et de sa nouvelle cor-
poration satellite, La Danse sur les routes du Québec, sera disponible,
suivant l’axe de développement fondamental de notre projet et celui qui
correspond à la définition que nous privilégions de ce qu’est l’Internet :
un outil de communication. Pour vous tous, cela signifie aussi un 
maximum de rayonnement sur le Net à l’intérieur d’un portail qui sera
soutenu par une promotion ciblée et efficace, le tout pour un minimum
de soucis internautiques ! 

Pour que notre milieu se dote de ce nouvel outil de communication et
de visibilité, nous avons besoin de l’appui de l’ensemble des représentants
de la danse professionnelle au Québec, c’est-à-dire vous! Merci de nous
faire parvenir un message d’appui au projet le plus rapidement possible.
Pour plus d’information concernant la manière de procéder, il suffit de
contacter Catherine Caron au RQD.

Pas de célébrations de la 
Journée internationale de la danse
cette année

Le RQD n’a malheureusement pas reçu cette année le financement qui
lui permettait d’organiser les festivités entourant la Journée interna-
tionale de la danse à Montréal, célébration qui se déroule chaque année
le 29 avril. Il suspend donc la tenue de cet événement pour cette année.
Les membres intéressés à organiser des activités de leur propre chef sont
priés d’en informer le RQD avant le 30 mars 2001, qui se chargera de dif-
fuser l’information. En espérant que ce ne soit que partie remise…

r e g r o u p e m e n t  q u é b é c o i s  d e  l a  d a n s e

Le RQD rencontre le président du
Conseil des Arts du Canada

Le 30 janvier dernier, des membres du conseil d’administration ainsi
que la direction générale du RQD participaient à une rencontre impor-
tante avec le président du Conseil des Arts du Canada (CAC), monsieur
Jean-Louis Roux. Étaient présents à cette rencontre : François Colbert,
vice-président du CAC ; Anne Valois, chef du service de la danse ; Pierre-
Paul Savoie, président du RQD ; Françoise Bonnin et Diane Gladu, respec-
tivement directrice générale et directrice des ressources humaines et du
développement au RQD ; Sylvain Émard, chorégraphe et directeur artis-
tique de Sylvain Émard Danse et Cyrille Commer, directeur général de la
Compagnie Flak. Suite à cette rencontre, un document faisant état de
la situation financière très grave dans laquelle se trouve la discipline et
de la nécessité d’un rattrapage historique au niveau des budgets alloués
à la danse au CAC, sera déposé au conseil d’administration du CAC. À
suivre.

Le Conseil des Arts du Canada lance 
La Brigade volante en danse

Il s’agit d’un programme pilote de développement organisationnel en
danse. Le programme vise expressément à :

- offrir un soutien aux organismes de la danse professionnels pour
des projets de développement organisationnels ciblés ;
- aider les personnes travaillant à la direction d’organismes de la
danse à développer les aptitudes, les réseaux et les systèmes de
soutien voulus au sein de la communauté de la danse ;
- soutenir les activités innovatrices de développement organisation-
nel offertes par des regroupements et des associations 
d’organismes de la danse à but non lucratif.

Prochaine date de tombée : 15 octobre 2001. Profitez-en et renseignez-
vous auprès de Francine d’Entremont au 1-800-263-5588 p.4484, qui
se fera un plaisir de vous aider. www.conseildesarts.ca

Portail 
www.quebecdanse.org

L’année 2001 marquera la naissance du portail de référence consacré à
la danse professionnelle au Québec : www.quebecdanse.org. Plus qu’un
simple projet de site Internet, c’est un vaste projet de communication
que le RQD développe actuellement et qui aura un effet mobilisateur et
structurant sur toute la discipline de la danse. Le projet vise l’atteinte
des objectifs suivants :

- Offrir la puissance des nouvelles technologies à une discipline
artistique qui a le besoin réel d’utiliser et d’intégrer de nouvelles
façons économiques de travailler en réseaux et de partager des
informations avec tous ses partenaires nationaux et internationaux;
- créer et faire la promotion d’un espace d’expression favorisant
activement une communication bi-directionnelle entre artistes et
spectateurs, contribuant ainsi au rayonnement des artistes et au
développement des publics de la danse ;
- utiliser le potentiel offert par l’Internet et la souplesse de cette
technologie pour rendre disponible à un plus vaste public des con-
tenus existants ainsi que de nouveaux contenus sur la danse ;
- accroître la visibilité de la danse québécoise et canadienne sur
Internet de façon novatrice, artistique et bilingue, tout en priorisant
l’émergence de contenus culturels francophones ;
- permettre de cette façon aux artistes et organismes en danse de
se consacrer à la réalisation de leurs activités prioritaires de créa-
tion/production/diffusion, plutôt qu’à la recherche de financement
de sites Internet, à la réalisation et au positionnement de ceux-ci.
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Le Regroupement québécois de la danse représente quelque 450 membres issus de
tous les secteurs d’activités du milieu professionnel de la danse au Québec. 

L’équipe :
Françoise Bonnin, directrice générale (poste 222)
Diane Gladu, directrice, ressources humaines et développement (poste 223)
Maryse Gervais, adjointe au développement (poste 225)
Catherine Caron, responsable des communications (poste 226)
Élise Vachon, secrétaire de direction (service aux membres - poste 0)
Marc Francoeur, comptable (contractuel)

La Danse sur les routes du Québec, la nouvelle corporation satellite du RQD :
Tessa Goulet, coordonnatrice (poste 224)
Tania Orméjuste, adjointe à la diffusion


